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Présentation du Groupe ALPHA

• C’est un groupe indépendant de 900 salariés avec une type d’expertise bien 
spécifique à la France

• Il intervient du point de vue des salariésauprès des :
• Comités d’entreprise, Comités de groupe, Comités d’entreprise européens
• Des Collectivités territoriales
• Des Entreprises

• Ses principales missions sont les suivantes :
• Donner un diagnostic aux salariés sur leur entreprise au plan économique, financier et social
• Leur fournir les informations utiles, notamment celles recueillies dans l’entreprise, obtenues 

dans l’examen de la comptabilité, dans des entretiens, dans des « data room », …
• Assister les instances du personnel en cas de restructuration, de fusion , …
• Aider à la mise en place de Gestion prévisionnelle de l’emploi « socialement responsable »
• Contribuer au reclassement de salariés et à la réindustrialisation de sites après fermetures

• Principales sociétés :
• SECAFI ALPHA, ALPHA CONSEIL, ETOILE, SODIE, FORMA CE

• Une représentation permanente à Bruxelles : Jean-Jacques PARIS 

Mission d’accompagnement de l’IED (le CEE) de 
SUEZ dans le cadre du projet de fusion avec GDF
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Le calendrier de la procédure auprès de la CE

• 25 février: Annonce

• 7 avril : réunion IED (information)
• 9 avril : Prénotification

• 10 mai: Notification 

• 19 juin: 1ére décisionenquête approfondie

• 18 août : Lettre de griefs
• 1er septembre: Réponse sur les marchés
• 20 septembre: Propositions contreparties

• 13 octobre: Propositions modifiées

• 3 novembre: Réunion IED (Avis)
• 14 novembre: Autorisation officielle
• Ensuite:  ……Assemblée actionnaires

Information 
Bureau IED

Interventions 
auprès de la CE

Possibilité d’intervention 
du CEE:

Délai court !
(surtout en l’absence d’enquête 

approfondie)
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Les points critiques d’une fusion pour les salariés

• Le contexte économique
– Ici, conséquence de l’ouverture du marché de l’énergie

• Les risques de démantèlementdu groupe pour raison financière :
– Dans le cadre ou à la place du projet de fusion

• Les contrepartiesà la fusion exigées par la CE
• Les risques juridiquesliés à la fusion pour :

– les contrats avec les clients ou les fournisseurs

– Les contrats de travail, les statuts

– La représentation syndicale, les comités d’entreprise

• Les « synergies» et leurs conséquences sur l’emploi
– (les synergies sont les causes d’amélioration du résultat de l’entreprise fusionnée par 

rapport à la somme des résultats attendus de chaque entreprise indépendamment). Ce 
sont elles qui justifient la fusion aux yeux des actionnaires.

• Les différences culturellesentre les sociétés fusionnées
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L’intervention de l’IED auprès de la Commission européenne

• Le CEE est considéré comme une « partie prenante » dans une fusion

Réception de ses représentants à haut niveau par :
La Commission de la concurrence
La Commission des affaires sociales
La Commission de l’énergie

• Besoin d’améliorer l’accès au dossier :
• Cela n’a pas été possible à Bruxelles
• Cela s’est résolu au sein de l’entreprise pour la part SUEZ du 

dossier par l’intermédiaire des experts (à GDF au tribunal)
• 2 raisons avancées:

• SUEZ et GDF restent concurrents (d’où les data room )
• Refus d’interférer dans les relations sociales des entreprises

Pas de prise en compte du facteur social dans les décisions de la DG Concurrence
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Nature des positions prises dans ce cas particulier

• Position unanime: internationale et intersyndicale
• Des demandes relatives aux CEE:

– Démonstration de représentativité du CEE
– Instauration du droit de consultation préalable pour les CEE
– Droit de veto suspensif en cas de projet de cession de branches du Groupe

• L’exigence du maintien de l’unitédu Groupe SUEZ 
– (il est en effet menacé de démantèlement par beaucoup de gens)

• Des demandes sur l’emploi, les acquis sociaux et l’obtention de nouveaux 
droits

• Un souhait de décision favorisant l’investissement réelet non financier
• Des souhaits de citoyen

– Un prix de l’énergie « juste »
– Une sécurité nucléaire non remise en cause par des scissions d’entreprise
– L’équilibre des intérêts nationaux au sein du futur groupe
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Aperçu sur les contreparties exigées par la Commission (1)

• L’objectif est d’examiner si le projet de fusion n’entraîne pas un 
amoindrissement de la concurrence par rapport à la situation antérieure;

• L’opération doit être examinée en fonction de ses « mérites propres » et 
non au regard d’une politique générale (par exemple énergétique);

L’examen se passe ainsi :
Découpage de l’activité en « marchés pertinents » (importance du 

maillage)
Appréciation des positions dominantes potentielles directes
Appréciation des positions dominantes potentielles comme fournisseur
Appréciation des capacités d’entrée pour de nouveaux compétiteurs
Recherche de remèdes à l’accroissement des positions dominantes :

Cessions d’activités, de filiales,…
Investissements parfois,…
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Aperçu sur les contreparties exigées par la Commission (2)

• C’est un procédure contradictoire:
– Aller-retour des parties devant la Commission pour discuter 

des arguments et des propositions de remède
– Accès au dossier et consultation des « parties prenantes « :

• Etats, 
• Concurrents, 
• et ….. représentants des salariés

• Trop limitée au seul aspect concurrentiel
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Aperçu sur les contreparties exigées par la Commission (3)

• Engagements visant à réduire des positions dominantes :
– Cessions de filales et participations (Distrigaz, SPE, réseaux de 

chaleurs de GDF)
– NB : Cessions de capacités électriques promises au Gouvenement belge

• Engagements d’organisation /propriété pour éviter un 
accès privilégié aux infrastructures de stockage, transport 
et distribution (scission de Fluxis, filialisation du GRD, etc.)

• Investissementspour développer le stockage et les 
interconnexions internationales

Remarque : rien sur les conséquences sociales de la fusion

Même pas la description des « personnels clef » des activités 
cédées dont la liste doit normalement être fournie
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Négociations au niveau de l’IED avec la Direction de SUEZ

• 2 niveaux :
– L’IED a obtenu un droit de retour pour le 

personnel de DISTRIGAZ qui perdrait son emploi
– Une négociationest en cours à ce niveau avec les 

syndicats et la CES en vue d’un accord
transnationalportant (si la négociation aboutit) sur 
des droits supplémentaires pour les salariés de 
SUEZ
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Novations, succès et limites du rôle du CEE dans le cas de cette 
fusion interrompue

• Création de synergies entre les acteurs dans la 
procédure devant la Commission

-Coordination entre les représentants au CEE (réunion de 
coordination, recherche d’une position commune,recours à
l’expert)
-Coordination entre le CEE et les organisations syndicales 
(EPSU, représentation syndicale belge)
-Audition des représentants du CEE auprès de différents 
interlocuteurs de la Commission  
-Pas de coordination/initiative devant la Commission entre les 
CEE SUEZ et GDF(impossible dans le contexte) 
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Novations, succès et limites du rôle du CEE dans le cas de cette 
fusion interrompue

• Des limites aux initiatives du CEE devant la 
Commission

-Manque de coopération entre les DGs de la Commission 
(exemple: la DG concurrence ne fait pas partie de la Task
Force communautaire sur les restructurations)
-Une discussion à sens unique devant la DG concurrence 
(limites de l’échange et impasse sur les questions sociales)
-Le manque d’accès à l’information et le renvoi aux 
procédures nationales et communautaires. 
-Les contentieux en matière de carence d’information -
consultation pourraient se multiplier (GDF, British Airways..) 
: quel impact sur la procédure communautaire?


